
La démarche pas- à- pas : étape préalable

ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte Ameli  Onglet Mes paiements

L’assuré se rend
1 dans l’onglet Mes paiements 

puis, relevés mensuels

2



La démarche pas- à- pas : étape 1/2

ETAPE (1) : L’assuré clique sur le décompte de remboursement mensuel qu’il souhaite 
consulter

L’assuré peut consulter son 
décompte de remboursement en 
cliquant sur « Relevé 
mensuel »
le décompte apparait alors  en 
format PDF avec possibilité de 
le télécharger

Si l’assuré n’a pas eu de 
remboursements sur un mois, 
alors il n’y a pas de relevé 
mensuel de consultable



La démarche pas- à- pas : étape 2/2

ETAPE (2) : L’assuré peut consulter les décomptes de remboursement sur les 27 
derniers mois

L’assuré clique sur le « + »
pour afficher les 27 derniers 
mois de décomptes de 
remboursements 

il est conseillé de télécharger les 
décomptes de remboursement 
régulièrement afin de les conserver


